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QUATRIEME REUNION DES PARTIES AU 

  PROTOCOLE DE MONTREAL RELATIF A

  DES SUBSTANCES QUI APPAUVRISSENT 

  LA COUCHE D'OZONE

Copenhague, 23-25 novembre 1992


NOTE DU DIRECTEUR EXECUTIF SUR LES AMENDEMENTS AU PROTOCOLE 


DE MONTREAL CONCERNANT LES HBFC ET LES HCFC

1.
Après avoir consulté un petit groupe d'experts, le Directeur exécutif est parvenu aux conclusions suivantes :


a)
On ne connaît aucune utilisation des HBFC à l'heure actuelle.  On pourra par conséquent les éliminer sans tarder dans tous les pays.  Une exception pourra être prévue pour leurs utilisations essentielles, au cas où il y en aurait;


b)
En réglementant les HCFC, il ne faudra pas oublier que ceux-ci seront nécessaires pendant quelque temps encore, pour certains usages, afin de faciliter l'élimination des CFC.

2.
Les recommandations ci-après sont soumises à l'examen des Parties.


A.  HBFC
3.
La production et la consommation de ces substances devront avoir cessé complètement au 1er janvier 1996, sauf pour leurs utilisations essentielles, 

qui seront définies conformément à la procédure établie au paragraphe 18 

du document UNEP/OzL.Pro.4/10.

4.
Aucune période de grâce n'est à prévoir pour les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 du Protocole.


B.  HCFC

1.  Réglementation de l'emploi des HCFC
5.
Les lignes directrices concernant l'emploi des HCFC énoncées aux alinéas a), b) et c) du paragraphe 1 de la section II de la résolution des gouvernements et de la Communauté européenne représentés à la deuxième Réunion 

des Parties au Protocole de Montréal (UNEP/OzL.Pro.2/3, annexe VII), reproduites ci-après, devraient être incorporées au Protocole et devenir obligatoires pour toutes les Parties à compter du 1er janvier 1996 : 
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"a)
L'emploi de substances de transition devrait être limité aux utilisations pour lesquelles il n'existe aucune autre substance ou technique 

mieux adaptée à l'environnement;



b)
L'emploi des substances de transition ne devrait généralement pas se faire en dehors des domaines où sont utilisées actuellement les substances réglementées et de transition, sauf dans les rares cas où il s'agit de protéger la vie ou la santé de l'être humain;


c)
Les substances de transition devraient être choisies de manière à réduire au minimum l'appauvrissement de la couche d'ozone, en dehors des autres considérations qu'elles doivent satisfaire en matière d'environnement, de sécurité et d'économie;"


2.  Calendrier de réduction et d'élimination des HCFC
6.
La consommation annuelle de chaque Partie devrait être limitée, à compter du 1er janvier 1996, à son niveau calculé de consommation de HCFC en 1989 plus [2 à 4] % de son niveau calculé de consommation de CFC en 1989 (les Parties voudront peut-être se mettre d'accord sur un seul pourcentage).

7.
La consommation annuelle de chaque Partie devrait être limitée, à compter du 1er janvier de l'an 2000, à 75 % de la consommation autorisée en vertu du paragraphe 6 ci-dessus.  

8.
La consommation annuelle de chaque Partie devrait être limitée, à compter du 1er janvier de l'an 2010, à 50 % de la consommation autorisée en vertu du paragraphe 6 ci-dessus.  

9.
La consommation de HCFC devrait avoir cessé complètement au 1er janvier de l'an 2020.  

10.
S'agissant de la consommation de HCFC par les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, les Parties souhaiteront peut-être prendre, lorsqu'elles se réuniront en 1995, une décision concernant la base des mesures de réglementation, le volume à autoriser initialement, le calendrier de réduction et la date d'élimination.  Les besoins des pays en développement en HCFC seront plus clairs d'ici 1995, c'est pourquoi on propose d'attendre cette date. 


3.  Réglementation des échanges commerciaux avec les Etats 


non Parties au Protocole
11.
Lorsqu'elles se réuniront en 1995, les Parties devront décider si les dispositions de l'article 4 réglementant les échanges commerciaux avec des Etats non Parties s'appliquent aux HCFC, et souhaiteront peut-être consigner leur décision dans une annexe au Protocole.


4.  Décisions à prendre
12.
Le Directeur exécutif recommande en outre que la Réunion des Parties envisage d'adopter les décisions suivantes :


a)
Prier le Groupe de l'évaluation technique et économique d'inventorier les applications des HCFC qui sont couvertes par les mesures de réglementation concernant les applications des CFC et de présenter ses recommandations, par l'intermédiaire du Secrétariat, au Groupe de travail à composition non limitée des Parties au Protocole de Montréal avant le 31 mars 1994;


b)
Prier le Groupe de travail à composition non limitée d'étudier les conclusions du Groupe de l'évaluation technique et économique concernant les HCFC, de décider s'il faudrait prévoir des dispositions particulières pour faire appliquer les mesures de réglementation concernant leurs applications, en tenant compte des circonstances particulières des Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5, et de formuler des recommandations qui seront soumises aux Parties à leur réunion de 1994 compte tenu des résultats des évaluations périodiques qui auront eu lieu d'ici là au titre de l'article 6;


c)
Veiller à ce que, nonobstant le nouveau statut des HCFC comme substances réglementées, les surcoûts qu'entraînera pour les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 la transition des CFC aux HCFC conformément aux mesures de réglementation concernant les HCFC continuent d'être pris en charge par le Fonds, et prier le Comité exécutif de tenir compte de cette décision;



d)
Prier le Comité exécutif d'évaluer périodiquement la quantité de HCFC dont ont besoin les Parties visées au paragraphe 1 de l'article 5 et recommander les moyens de satisfaire entièrement ces besoins, en même temps qu'il évalue les quantités de substances réglementées nécessaires comme l'en a prié le Groupe de travail à composition non limitée à sa septième réunion.  
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